
13 Juin 2023

Réunion publique du Conseil de quartier 
Vieux-Saint-Ouen

Ville de Saint-Ouen-sur-Seine / Direction, service



Objectifs de la réunion publique 
du conseil de quartier:

Échanger sur les projets et les sujets d’actualité du quartier 
issus de l’ordre du jour participatif (entre vous et avec les 

élus présents)



Déroulé de la rencontre (2h – 2h30) 

• Introduction des élus

• Rôle, fonctionnement, historique du Conseil de quartier 

• Présentation des sujets issus des ordres du jour.

• Inscription à l’équipe d’animation et dans les groupes de 

travail 

• Conclusion et suites 



Les élues en charge de la démocratie 
locale à Saint-Ouen 



Les élus référents du Conseil de 
quartier du Vieux Saint-Ouen



Quel est le rôle 
d’un  conseil de 
quartier ? 

• Favoriser la vie démocratique et les 

échanges avec les élu·es pour 

accompagner les politiques publiques 

• Organiser des temps d’information et 

de débat sur les projets du quartier 

• Créer du lien entre habitants 

• Mieux connaître et prendre en compte 

les préoccupations des habitant·es et 

acteur·rices de quartier.

• Ouvert à toutes les personnes 

habitant ou travaillant dans le quartier



Les thématiques d’échanges issues des 
groupes de travail et des contributions 

aux ordres du jour participatifs 



Ordre du jour :

Sujet 1 : RD 1 (Quai de Seine) : le projet et 
le calendrier des travaux 

Sujet 2 : Village Olympique : Point 
d’actualité

Sujet 3 : Maison de Quartier du Landy : 
quel projet pour le quartier ?



Sujet 1 : RD 1 (Quai de Seine) : le 
projet et le calendrier des travaux



Sujet 1 : RD 1 
(Quai de Seine)
Enjeux à l’échelle de l’ensemble de 
l’axe :
• Réduire la place de la voiture au profit des
modes actifs
• Assurer des continuités cyclables et
piétonnes: création de 2800m de pistes 
cyclables, 13 traversées piétonnes
• Maintenir les arbres existants et nouvelles
plantations

Deux temporalités: 
• Horizon Jeux Olympiques et Paralympiques
• Horizon post-Jeux Olympiques et
Paralympiques



Sujet 1 : RD 1 
(Quai de Seine)

Carrefour du Pont de St-
Ouen : aménagement 
cyclable transitoire

Création d’une piste bidirectionnelle 
côté Seine de la rue des Bateliers 
jusqu’au pont de Saint-Ouen, avant 
les JOP

En raison des besoins de Paris 
2024, le tronçon nord serait 
aménagé au lendemain des JOP



Sujet 1 : RD 1 
(Quai de Seine)

Carrefour du Pont de St-
Ouen : aménagement 
définitif à l’étude

Création d’une piste bidirectionnelle 
côté Seine

Plantation d’arbres et création 
d’espaces végétalisés étudiés

Après les JOP



Sujet 1 : RD 1 
(Quai de Seine)

Section nord: Village des 
Athlètes

Création d’une piste bidirectionnelle 
côté Seine

Elargissement du trottoir en 
surplomb de la Seine

Création d’une terrasse piétonne

Requalification des coteaux

Livraison pour les JOP, ouverture 
au public après les JOP



Sujet 2 : Village Olympique : Point 
d’actualité



Laureline Moriau

Chargée de mission 

animation territoriale

-

Mardi 13 juin 2023 1



Village des athlètes – Présentation

- Village de 52 hectares, à 

cheval entre trois 

communes :

• Saint-Denis

• Saint-Ouen

• Île-Saint-Denis

- Territoire marqué par son 

passé industriel

1
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Village des athlètes – Plusieurs phases

En quelques chiffres :

- 14000 athlètes (10000 sportifs, 4000 

para-sportifs)

- 40000 plats servis

- 200 bus par heure

Phase JOP Phase héritage

En quelques chiffres :

- 6000 nouveaux habitants

- 6000 nouveaux salariés

- 2800 nouveaux logements

- Equipements publics

- 20-25% de logements sociaux
18
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La Maison du projet – Rôle et animations

Visites et animations disponibles sur le lien ci-dessous :

https://boutique.tourisme-plainecommune-paris.com/visites-guidees/visites-du-village-des-athletes

https://boutique.tourisme-plainecommune-paris.com/visites-guidees/visites-du-village-des-athletes
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La Maison du projet vous invite !

Evènement de vie de quartier le

mercredi 14 juin 2023 à partir de 18h

Venez nombreux !

Ouverture de nouveaux 

créneaux de visite dédiés aux 

habitants du quartier :

- Mercredi 21 juin de 16h30 à 18h

- Jeudi 6 juillet de 18h à 19h30



Sujet 3 : Maison de Quartier du Landy : 
quel projet pour le quartier ? 



Sujet 3 : 
Maison de 
Quartier du 
Landy : quel 
projet pour le 
quartier ? 

PRESENTATION ET CONTEXTE DE LA MAISON DE QUARTIER 

Environnement géographique et social



Sujet 3 : 
Maison de 
Quartier du 
Landy : quel 
projet pour le 
quartier ? 



Sujet 3 : 
Maison de 
Quartier du 
Landy : quel 
projet pour le 
quartier ? 

Création d’un LAEP (Lieu d’accueil enfant/Parents)

• Suite au nombre important de familles monoparentales dans le quartier, la 
création d’un LAEAP s’impose dans le quartier du vieux st Ouen. 

• Le lieu d’accueil enfants/parents sera ouvert à tous les enfants de moins de 
six ans et aux adultes qui les accompagnent (parents, membres de la 
famille). La fréquentation du LAEP sera gratuite et sans inscription. Deux 
accueillantes seront présentes et offriront un espace convivial de jeux et 
d’échanges. Un responsable du lieu est nommé.

• Un partenariat spécifique d’information-orientation sera mis en place avec 
les PMI, le service de l’État civil et des associations.

• Le « LAEP »  un lieu d’accompagnement à la fonction parentale  répond à 
des attentes des familles dans le quartier. 

• Ce lieu d’accueil, animé par des professionnels, contribue à l’éveil de 
l’enfant et à son développement par le jeu ; il soutient les parents dans leur 
rôle, favorise la relation entre les familles et les enfants et l’intégration de 
tous dans la ville. Le LAEP offre un espace de parole, de rencontre et 
d’échanges dans une perspective de prévention. Ainsi, chacun, enfant et 
adulte est accueilli dans son altérité. 

Il s’agit de :

• Accueillir tous les enfants de la naissance à 6 ans.

• Accueillir tous les adultes référents qui ont un lien avec l’enfant (parents et 
/ou autres membres de la famille, personnes assurant l’autorité parentale 
de l’enfant…

• Accueillir toutes les relations enfants /adultes là où elles en sont au 
moment de l’accueil.



Sujet 3 : 
Maison de 
Quartier du 
Landy : quel 
projet pour le 
quartier ? 

Un nouveau projet 

Le projet social du territoire s’appuie sur quatre  priorités qui répondent 
aux enjeux de la situation socio-économique des habitants et du 
diagnostic partagé par les habitants 

Les 4 priorités : 

➜ Accompagner les habitants au plus près de leurs préoccupations et 
de leurs difficultés

➜ Développer un équilibre entre activités économiques et habitations

➜ Favoriser un lien de proximité entre habitants ،les services et les 
associations. 

➜ Favoriser les parcours vers l’emploi ،Conforter les actions éducatives

➜ Favoriser l’accès aux espaces et formations numériques 

➜ Favoriser la mobilité des habitants

➜ Favoriser le lien social entre les habitants

➜ Mieux informer les habitants

➜ Favoriser la rencontre entre habitants 

➜ Encourager les initiatives des habitant

L’usager au 

cœur des 

actions 

Inclusion 

numérique, 

une nouvelle 

vision 

Famille et 

parentalité 

Solidarité et 

lien social 



Sujet 3 : 
Maison de 
Quartier du 
Landy : quel 
projet pour le 
quartier ? 

Merci

« Nous devons apprendre à vivre ensemble 

comme des frères, sinon nous allons mourir 

tous ensemble comme des idiots »

Martin Luther King 



Prise de coordonnées 
Inscription à l’équipe d’animation et 

aux groupes de travail 



Merci pour votre attention


